








93 
 

  

CERRE-LES-NOROY 



94 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Cerre-les-Noroy 4.4 4.4.1 Fontaine 

  

Garder en l’état 

  4.4.2 Croix 

  

Garder en l’état 

 4.4.3 Lavoir 

 

Garder en l’état 

 

  



95 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Cerre-les-Noroy 4.4 4.4.4 Croix 

  

Garder en l’état 

  4.4.5 Église 

  

Garder en l’état 

 4.4.6 Lavoir 

 

Garder en l’état 

 

  

4.4.7 Monument aux Morts 

 

Garder en l’état 



96 
 

  

COLOMBE-LES-VESOUL 



97 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Colombe-les-Vesoul 4.5 4.5.1  Ensemble Église, 
Croix inscrite aux MH, 
Mur en pierre et croix 

  

Garder en l’état 
Intégrer au PDA 

  4.5.2 Croix 

  

Garder en l’état et  
mettre en valeur avec 
l’aménagement de la 
zone AU 

 

  

4.5.3 Fontaine à Essernay 

  

Garder en l’état 

 

 

  



98 
 

  

DAMPVALLEY-LES-
COLOMBE 



99 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Dampvalley-les-Colombe 4.6 4.6.1 Église 

  

Garder en l’état 

   4.6.2 Madonne / cairn 
géant 

 

A préserver, éviter les 
fermetures des 
boisements 

 

 

  



100 
 

  

LIÉVANS 



101 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Liévans 4.7 4.7.1 Fontaine 

  

Garder en l’état et 
reprendre les abords 
en réduisan tl’enrobé 

  4.7.2 Église 

  

Garder en l’état 

 4.7.3 Lavoir 

 

Garder en l’état 

 

 

  



102 
 

  

MOLLANS 



103 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Mollans 4.8 4.8.1 Lavoir MH 

  

Garder en l’état 

  4.8.2 Église 

  

Ravalement de la 

façade  
 

 4.8.3 Lavoir MH 

 

Garder en l’état 

 4.8.4 Lavoir MH 

 

Garder en l’état 

 

  



104 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Mollans 4.8 4.8.5 Lavoir et pont en 
arrière plan 

  

Préservation dans le 
cadre du PDA et 
nettoyage du pavage 
au sol 

  4.8.6 Monument aux Morts 

  

A préserver intégrer 

dans l’aménagement 

global des abords de 

l’église 
 

 4.8.7 Pompe et Croix 

 

Garder en l’état, 
aménager le sol pour 
protéger les 
monuments 

 4.8.8 Lavoir 

 

A remettre en état et 
en eaux, reprendre les 
abords (murs en 
pierres et pavage au 
sol). 

  



105 
 

  

MONTJUSTIN-ET-VELOTTE 



106 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Montjustin-et-Velotte 4.9 4.9.1 Lavoir 

  

Garder en l’état 

  4.9.2 Église 

  

Garder en l’état 

 4.9.3 Croix 

 

Garder en l’état 

 4.9.4 Lavoir 

 

Garder en l’état 

 

  



107 
 

  

NOROY-LE-BOURG 



108 
 

Secteur  Commune  ID_commune  ID_Element  Nature Photo  Préconisation 

4 Noroy-le-Bourg 4.10 4.10.1 Lavoir 

  

Garder en l’état 

  4.10.2 Église 

  

Garder en l’état et 

créer une place à 

l’échelle du village et 

réduire les enrobés 

 4.10.3 Lavoir 

 

Garder en l’état 

 4.10.4 Lavoir 

 

Garder en l’état et 
nettoyer 

 

  



ANNEXES 

Règlement - P.L.U.i de la Communauté de Communes du Triangle Vert 92 

ZPPA de EHUNS 



 1 

 

 

 

 

 

Le PREFET de la REGION FRANCHE-COMTE 

PREFET DU DOUBS 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier dans l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ; 

 

VU le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et 

financières en matière d’archéologie préventive, notamment ses articles 1er, 7 et 13 ; 

 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 421-1, L 421-2-4, L 430-1, L 430-2, R 

421-38-10-1, R 442-1, R 442-2, R 442-3-1 et R 442-3-2  

 

VU la délégation de signature donnée à Monsieur Pierre CHATAURET, Directeur Régional 

des Affaires Culturelles de Franche-Comté, en qualité d’ordonnateur secondaire par arrêté n° 

03/110 du 02 juin 2003 ; 

 

CONSIDERANT que la commune de EHUNS (Haute-Saône) présente une forte potentialité 

archéologique compte tenu des sites et des indices de sites recensés sur l’ensemble de son 

territoire et s’échelonnant du paléolithique à l’époque gallo-romaine 

 

CONSIDERANT que d’autres éléments du patrimoine archéologique encore inconnus sont 

susceptibles d’être affectés par des opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou 

de travaux ; 

 

 

ARRETE 

N° 03/076 

 

 

ARTICLE 1ER : ZONE GEOGRAPHIQUE DE SAISINE 

 

La commune de EHUNS constitue une seule et même zone géographique de saisine, afin que 

puissent y être prescrites, le cas échéant et en amont de la réalisation des travaux, des mesures 

appropriées de détection, de conservation ou de sauvegarde du patrimoine archéologique dans 

les conditions prévues par le décret n° 2002-89 susvisé. 

 

 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION 

 

Tous les travaux, quelle que soit leur implantation dans la commune, dont la réalisation 

est subordonnée : 

 

- à un permis de construire en application de l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme ; 

- à un permis de démolir en application des articles L. 430-1 et L. 430-2 du même code ; 


